
 

CONTRAT D’ABONNEMENT 

Raccordement à l’eau et à l’assainissement 
 

ABONNEMENT 

Agissant en tant que  Locataire  Propriétaire 

 

LIEU DE CONSOMMATION      Référence propriété : 
Adresse  

ABONNE 

           Civilité –  Nom et Prénom  

SIRET ou Date et Lieu de naissance    

Téléphone   

Mail  

 

 

 
 

PROPRIETAIRE 

(si différent de l’abonné) Nom et adresse 

 

 

 

Tél./Mail  

 

ADRESSE DE FACTURATION 

(si différente du lieu de consommation)  
Adresse  

 
 

 

DONNÉES TECHNIQUES 

N° de compteur  

Index de début d’abonnement  

Emplacement compteur  

 

 

DATE DE SOUSCRIPTION  

L’abonné peut résilier son contrat d’abonnement en avertissant la Régie des Eaux du Pays Bellegardien, à 

défaut l’abonnement se prolonge de plein droit. 

SIGNATURE DU DEMANDEUR 
Le soussigné déclare avoir pris connaissance : 

- du règlement du service eau et assainissement (téléchargeable sur ccpb01.fr) 

- des tarifs en vigueur sur le ccpb01.fr 

- des informations ci-dessus. 
 

 

MEDIATION LITIGE : Si la réponse de la Régie des Eaux du Pays Bellegardien a une première réclamation par courrier recommandé ne vous satisfait pas, 

vous pouvez saisir le médiateur à l’adresse suivante  http://www.mediation-eau.fr/ ou Médiation de l’Eau BP 40 463 75366 Paris Cedex 08. 
 

Régie des Eaux du Pays Bellegardien  

 177 rue Santos Dumont - Châtillon-en-Michaille - 01200 VALSERHONE 

Tél : 04.50.13.87.70 – courriel : accueil@eauxpaysbellegardien.fr 

Ouverture de 8H00 à 12H et de 13h30 à 17h du lundi au jeudi – vendredi de 8H00 à 12H et de 13h30 à 16h30. 

 

1 exemplaire à nous retourner signé sous 

trois semaines sous peine d’interruption 

 


